
 

  

 

 

 

Vous avez reçu l'avis d'affectation au lycée Alain pour votre enfant à la rentrée 

scolaire prochaine.  

 

Les formalités d'inscription se dérouleront au Lycée ALAIN les :  

- jeudi 27 juin 2024 : de 8 h 00 à 18 h 00 

- vendredi 28 juin 2024 : de 8 h 00 à 17 h 00 

- lundi 1er juillet 2024 : de 8 h 00 à 18 h 00 

- mardi 2 juillet 2024 : de 8 h 00 à 18 h 00 

 

Il n'est pas nécessaire de prendre rendez-vous. La présence de l'élève n'est pas 

indispensable. La présence physique du responsable légal est, elle, obligatoire. 

 

En cas d'empêchement de votre part aux dates indiquées, il est impératif de 

prévenir la vie scolaire du lycée dans les meilleurs délais afin de réserver votre 

place et de procéder à une prise de rendez-vous pour la valider. En l’absence 

de contact, vous perdez votre affectation au lycée.  

 

De plus, en cas de renoncement, merci de prendre contact avec la vie scolaire 
avant le 2 juillet et de rédiger une lettre de renonciation. (Modèle de courrier 
disponible auprès de la vie scolaire). Tél : 02-33-80-38-50 
 

POUR TOUT DOSSIER INCOMPLET, L’INSCRIPTION NE SERA PAS VALIDE. 

RENTRÉE SCOLAIRE 2024 
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Trimestres Périodes 

1er septembre - décembre 

2ème janvier - mars 

3ème avril – juin 
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https://www.l-educdenormandie.fr/


  
  
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ELEVE 
 

 

 

 
 

 

  

 
 

 



 

 

 

 



☐ ☐ ☐ ☐

 

DON à l’Association sportive (AS) du lycée 



☐ ☐ ☐


